
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SPECIAL ELECTIONS AU CONSEIL D’ECOLE DE L’ESPE 

MERCREDI 27 NOVEMBRE 
 

VOTEZ POUR LA LISTE: 
 « S’opposer et proposer avec 

l’UNSA-Education » 
 

Vos candidats : 
 

Collège des usagers, étudiants et 
stagiaires ASH : 

 

• Sandrine MARSOL 
• François COUTURIER 
• Marion BALAGUE 
• Pablo LAMEYRE 
• Aline GENOT-MORRE 

 
Vote sur site uniquement ou par procuration (photocopie de la 

carte d’étudiant ou d’identité du votant exigée). 
   Nul ne peut être porteur de plus de 2 mandats. 

 
Le SE-UNSA :  

 

- syndique les enseignants de la maternelle au lycée 
et les personnels d’éducation (CPE). 

- est présent dans TOUS les sites départementaux 
de l’ESPE Midi-Pyrénées. 

- siège dans de nombreuses instances 
départementales, académiques et nationales 

- est un syndicat d’OPPOSITION mais aussi de 
PROPOSITION. 

- est présent, grâce à sa fédération, l’UNSA-
Education, chez les personnels enseignants, non 
enseignants et usagers de l’ESPE Midi-Pyrénées. 

 

SE-UNSA 
19 bvd Silvio Trentin 31200 TOULOUSE 

Téléphone : 05 61 14 72 72  
Mail : se-unsa.jeunes@orange.fr 

 

L’information en ligne… 
 

http://sections.se-unsa.org/toulouse 
  

Le mercredi 27 novembre  
vous allez élire vos représentants  

au conseil d’école de l’ESPE. 
 

Pour voter, 2 possibilités : 
⇒ Vote à l’urne dans chaque site 

départemental le 27 novembre.  
⇒ Vote par procuration possible. 

(pas de vote par correspondance ou par dépôt).  
 

Le conseil d’école définit la politique et la stratégie de 
l'école, adopte les règles relatives aux examens et les 
modalités de contrôle des connaissances, adopte le 
budget de l'école et approuve les contrats pour les 
affaires intéressant l'école, adopte le contrat d'objectifs 
et de moyens entre l'université Toulouse-II et l'école, 
soumet au conseil d'administration de l'université 
Toulouse-II la répartition des emplois, est consulté sur 
la politique de recrutement de l'école et les profils 
d'emplois.  C'est sur proposition du Conseil d'école que 
les ministres chargés de l'enseignement supérieur et de 
l'éducation nationale nomment le directeur de l'ESPE.  
. 

Qu’est-ce que le Conseil d’Ecole ? 
 
Le Conseil d’Ecole comprend 30  membres, dont 
14  membres élus. 
 

- 2 représentants des professeurs d’université 
- 2 représentants des maîtres de conférences 
- 2 représentants des autres enseignants 
- 2 représentants des personnels relevant du 

Ministère de l’Education Nationale 
- 2 représentants des autres personnels non 

enseignants 
-  4 représentants des étudiants et 

stagiaires  
 
- 1 représentant de l’établissement dont 

relève l’école (UT2) 
 

- 3 représentants des collectivités territoriales 
- 5 personnalités désignées par la rectrice 
- 5 personnalités désignées par les 

établissements publics d’enseignement 
supérieur partenaires 

- 2 personnalités désignées par les membres 
du conseil. 



 
 

Qui nous sommes ? 
 
Un syndicat de tous les personnels enseignants, 
d’éducation, d’orientation et d’accompagnement 
 

À l’isolement catégoriel, au repli sur soi, nous 
préférons la cohérence de l’acte éducatif d’où le 
regroupement de tous au SE-Unsa. 
 
• Un projet éducatif ambitieux 
 

Nous sommes le seul syndicat à proposer un 
projet éducatif cohérent et continu de la 
maternelle au lycée. 
 
• Une approche réformiste combative 
 

Dénoncer et lutter quand il le faut, mais aussi 
proposer, innover, négocier, construire. 
 
• Un syndicat autonome 
 

Nous sommes totalement indépendants à l’égard 
des pouvoirs politiques, économiques et religieux. 
 
• Le choix d’un syndicalisme interprofessionnel  
avec l’Unsa 
Les personnels de l’Éducation nationale ne 
constituent pas une entité isolée, coupée du reste de la 
société. 
 

Pourquoi voter pour la liste UNSA-
Education  à l’ESPE ? 

- L’UNSA-Education peut intervenir 
directement auprès de la rectrice 
chancelière des universités, et de ses 
services. Il l’a fait dès cette rentrée pour 
demander l’amélioration des emplois du 
temps des étudiants en contrat EAP, et 
pour demander que tous les M2 puissent 
bénéficier de stages SER. 

- L’UNSA-Education, parce qu’elle propose 
des listes d’enseignants, de non enseignants, 
et d’usagers, a une vision globale de la vie 
de l’ESPE et peut mettre facilement les uns 
et les autres en contact. 

- Par sa présence dans TOUS les sites 
départementaux, l’UNSA-Education est un 
interlocuteur régional pour les personnels 
et usagers de l’ESPE. 

- L’UNSA-Education siège dans les 
instances départementales, académiques 
et nationales, ce  qui permet de porter haut 
et fort  la voix des personnels et usagers de 
l’ESPE. 

- L’UNSA-Education a toujours été présente 
au conseil d’école de l’IUFM et connaît 
l’historique des changements intervenus. 


